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Préambule 
 
Tirer les enseignements de la concertation fait partie du processus de concertation préalable. 

 

Ce document fait suite à la publication du bilan de concertation préalable rédigé par M. ANDRÉ, désigné garant 

de la concertation par la Commission Nationale du Débat Public le 15 juillet 2020. Le bilan a été publié sur le site 

Internet de la Commission Nationale du Débat Public et sur le site Internet de Coutances mer et bocage. 

 

Ce document a pour objectif d’appréhender les enseignements tirés par les maîtres d’ouvrage de la phase de 

concertation préalable, qui s’est déroulée du 17 octobre au 21 novembre 2020. 

 
« La concertation préalable associe le public à l'élaboration d'un projet, plan ou programme dans les 

conditions définies par la présente section. La concertation préalable est d'une durée minimale de quinze 

jours et d'une durée maximale de trois mois. Quinze jours avant le début de la concertation, le public est 

informé des modalités et de la durée de la concertation par voie dématérialisée et par voie d'affichage 

sur le ou les lieux concernés par la concertation ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, par 

voie de publication locale. Le bilan de cette concertation est rendu public. Le maître d'ouvrage ou la 

personne publique responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour 

répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. 

Les dépenses relatives à l'organisation matérielle d'une concertation préalable sont à la charge du maître 

d'ouvrage ou de la personne publique responsable du plan ou programme. » Article L121-16 du code de 

l’environnement 
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Chapitre 1. La démarche de concertation préalable 
 

I- Deux maîtres d’ouvrage, Coutances mer et bocage et JRegnault SAS 
 

La collectivité, Coutances mer et bocage à l’initiative de la déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
 
Issu de la fusion des communautés de communes de Montmartin-sur-Mer, du canton de Saint-Malo-de-
la-Lande et du bocage Coutançais, Coutances mer et bocage regroupe 49 communes et 50 000 
habitants. Étendu sur 639,3 km², elle présente une grande diversité de communes urbaines, rurales, et 
littorales. Cette diversité constitue un enjeu de développement et de rayonnement de premier ordre. 
 
Coutances mer et bocage a posé les bases de son action avec un projet de territoire, travail collectif des 
élus communautaires et municipaux en 2017 et 2018. Ce projet s’appuie sur des constats partagés : 

 Un territoire de diversité au cadre de vie attractif et au rayonnement atypique ; 

 Un territoire dynamique, vieillissant et aux niveaux de vie disparates ; 

 Un tissu économique diversifié, une dynamique fragile qui gagne en attractivité ; 

 Un maillage de services fin et une proximité essentielle pour la vitalité du territoire ; 

 Un besoin de connexion et de désenclavement ; 

 Des interactions fortes entre la terre et la mer. 
 
Coutances mer et bocage a défini des enjeux forts de développement durable fondés sur des valeurs 
communes : solidarité, équilibre et équité, proximité, innovation et expérimentation. Ces valeurs sont 
traduites par des ambitions affichées : 

 Un territoire entreprenant, 

 Un territoire solidaire, 

 Un territoire accueillant, 

 Un territoire équilibré et durable, 

 Une identité affirmée, 

 Une administration structurée et dynamique. 
 
En application de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) et de l’arrêté 
préfectoral du 03 octobre 2016 créant la communauté de communes, Coutances mer et bocage, créée 
au 1er janvier 2017, est compétente en matière de documents d’urbanisme, « Plans Locaux 
d’Urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales ». Il lui revient de 
poursuivre, prescrire ou engager les procédures d’évolution ou de mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme. 
 
Aujourd’hui la politique de Coutances de mer et bocage s’articule autour de 3 axes principaux : 

 La transition écologique, 

 Le développement économique et le développement durable, 

 Le rayonnement du territoire.  
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L’entreprise, JREGNAULT SAS à l’initiative de la construction d’une nouvelle usine 
 

L’entreprise, créée en 1880 par Eugène Regnault, est dirigée par Olivier Regnault, la cinquième 
génération. Elle est spécialisée dans le carrossage de véhicules industriels. Elle a acquis un savoir-faire 
issu d’un siècle d’expérience et d’innovation ainsi qu’un rayonnement à l’international depuis les années 
90. Particulièrement reconnue sur le marché français, elle fournit de nombreux produits : plateaux 
grues, parois souples, différents types de fourgons, carrosseries militaires, ... Depuis plusieurs années, 
elle connaît un fort développement. Le site actuel n’est plus adapté pour répondre à ses besoins. 
Composé de 5 bâtiments principaux disposant d’une superficie couverte totale de 20 000 m² et de 
30 000 m² de parking, l’aménagement actuel du site de production est devenu contraint.  

Source : JRegnault SAS 
 

Source : JRegnault SAS 
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Source : JRegnault SAS 

 

 
Source : JRegnault SAS 

  

Accusé de réception en préfecture
050-200067023-20210519-21_01403-DE
Date de télétransmission : 19/05/2021
Date de réception préfecture : 19/05/2021



7 

 
Enseignements tirés de la Concertation Préalable 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

II- La démarche de concertation préalable 
 

Le contexte local 
 
En application de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) et de l’arrêté 

préfectoral du 03 octobre 2016 créant la communauté de communes de Coutances mer et bocage, au 

1er janvier 2017, la communauté de communes est devenue compétente en matière de documents 

d’urbanisme, « Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes 

communales ». Il revient de fait à Coutances mer et bocage de poursuivre, prescrire ou engager les 

procédures d’évolution ou de mise en compatibilité des documents d’urbanisme. 

 

Au regard du fort enjeu que constitue le maintien et le développement de l’entreprise JRegnault SAS 

pour le territoire, en accord avec la délibération du conseil communautaire du 26 septembre 2018 

concernant les modalités d’évolution des documents d’urbanisme communaux durant l’élaboration du 

PLU intercommunal, la commune de Coutances a sollicité Coutances mer et bocage, par délibération du 

16 octobre 2019, pour engager l’évolution de son document d’urbanisme. Cette évolution vise la mise 

en compatibilité du plan local d’urbanisme communal pour basculer une partie du zonage AU2 en zone 

UX afin accueillir le projet et permettre à l’entreprise de poursuivre son développement à Coutances. 

Coutances mer et bocage a ainsi pris une délibération de prescription d’une déclaration de projet relative 

à la construction de la nouvelle usine de la société JRegnault SAS emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme de Coutances le 27 novembre 2019. 

 
 

Cadre règlementaire de la concertation préalable 
 
La mise en compatibilité d’un PLU dans le cadre d'une déclaration de projet, n'est pas soumise à 
concertation préalable obligatoire (article L 103-2 du Code de l'urbanisme). C'est en application des 
dispositions du Code de l'environnement (articles L.121-17, L.121-15 et L.121-17-1), dès lors que la 
procédure de mise en compatibilité est soumise à évaluation environnementale, qu'elle entre dans le 
champ du droit d'initiative. La mise en compatibilité du PLU de Coutances est soumise à évaluation 
environnementale suite à la décision de l'autorité environnementale n° 2020-3582, en date du 
14 mai 2020. 
 
Ce droit a été introduit par l'ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 « portant réforme des procédures 
destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 
susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement ». Il permet au public de demander 
l'organisation d'une concertation. Coutances mer et bocage a privilégié une démarche de concertation 
préalable sous l’égide d’un garant de la CNDP. 
 
Par courrier du 19 juin 2020 adressé à la Présidente de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP), 
le Président de Coutances mer et bocage a sollicité la nomination d'un garant pour engager une 
concertation préalable relative à la mise en compatibilité du PLU de Coutances avec le projet de 
construction de la nouvelle usine de JRegnault SAS. 
 
Pour garantir le processus de la concertation préalable, la CNDP a désigné Monsieur Sylvain André en 
tant que garant. 
 
La CNDP est une autorité administrative indépendante dont le rôle est de :  

 Garantir l’information objective des citoyens; 

 Veiller à l’intégrité et à l’impartialité des débats publics et concertations;  

 S’assurer que les points de vue exprimés sont pris en compte par le maître d’ouvrage. 

 Sa devise est « Vous donner la parole et la faire entendre ».  
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La concertation préalable est une procédure règlementée par le code de l’environnement. Elle s’adresse 
aux usagers, riverains et habitants de Coutances mer et bocage. Elle a pour but de favoriser la 
consultation du public et recueillir son avis avant la démarche d’autorisation du projet et l’enquête 
publique.  
La concertation préalable doit permettre de débattre :  

 De l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques du projet ;  

 Des enjeux socio-économiques et des impacts significatifs sur l’environnement et 
l’aménagement du territoire ;  

 Des solutions alternatives, y compris pour un projet, de l’absence de mise en œuvre ;  

 Des modalités d’information et de participation du public après concertation préalable.  
 
 

Organisation et déroulement de la concertation 
 

 Le garant 
 

 

M. Sylvain ANDRÉ, garant de la concertation préalable 
 
« Suite à la saisine de la CNDP par la communauté de communes Coutances mer et bocage, j'ai été 
missionné pour garantir le processus de la concertation préalable.  
 
Je représente la CNDP et porte ses valeurs que sont la transparence, la neutralité, l’argumentation 
et l’équivalence de traitement.  
 
Mon rôle est de faciliter le déroulement du processus de la concertation : je suis indépendant et 
impartial et ne donnerai pas d’avis sur le fond du projet.  
 
Dans le cadre de ma mission, je vais m'assurer que l’opportunité, les objectifs et les caractéristiques 
principales du projet soient discutés en toute sincérité et transparence. Je serai attentif : 

 à la qualité des informations diffusées ; 

 à la mise en œuvre des outils permettant l’information et l’expression du public ; 

 à la sincérité et l’adéquation des réponses des maîtres d’ouvrage aux interrogations du 
public.  

 
À l’issue de cette concertation, je rédigerai un bilan des arguments échangés et des réponses 
apportées par le maître de l'ouvrage. Je suis à votre écoute et je vous invite à participer largement à 
cette concertation ».  

Sylvain ANDRÉ  
Garant de la concertation 

  
 

  La définition des modalités de concertation 
 
La concertation s’est déroulée du 17 octobre au 21 novembre 2020. Les modalités de la concertation 
ont été définies de concert avec le garant sur propositions de la collectivité. 

  

Accusé de réception en préfecture
050-200067023-20210519-21_01403-DE
Date de télétransmission : 19/05/2021
Date de réception préfecture : 19/05/2021



9 

 
Enseignements tirés de la Concertation Préalable 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

 
 

La durée de la concertation préalable a été fixée à 5 semaines, 
du 17 octobre au 21 novembre 2020. 

 
 

Pour l’information du public, plusieurs supports sont prévus 
 

 
 Un dossier et un livret de concertation pour s’informer, mis à disposition pendant toute la durée de la 

concertation 
 Disponibles au siège de Coutances mer et bocage (Hôtel de ville, BP 723, 50200 

Coutances) et à la direction de l’urbanisme de Coutances mer et bocage (9 rue de 
l’Écluse Chette, 50200 Coutances), aux heures et jours habituels d’ouverture.  

 Téléchargeables sur www.coutancesmeretbocage.fr et sur www.coutances.fr.  
 Accessibles pendant toute la durée de la concertation. 

 

 La publicité légale 
 Des avis de concertation affichés pendant toute la durée de la concertation, au siège 

de Coutances mer et bocage (Hôtel de ville, BP 723, 50200 Coutances), à la mairie de 
Coutances (Place du Parvis Notre Dame, 50200 Coutances), à la direction de 
l’urbanisme de Coutances mer et bocage (9 rue Écluse Chette, 50200 Coutances). 

 Une publication sur www.coutancesmeretbocage.fr et sur www.coutances.fr 
 Une publication dans la presse locale. 

 
 

Pour s’exprimer, plusieurs canaux sont prévus 
 
 
 L’ouverture de registres papier destinés à recueillir les avis 

Disponibles au siège de Coutances mer et bocage (Hôtel de ville, BP 723, 50200 Coutances) et 
à la direction de l’urbanisme de Coutances mer et bocage (9 rue de l’Écluse Chette, 50200 
Coutances), aux heures et jours habituels d’ouverture.  
 

 Une contribution directe auprès du garant 
Pendant toute la durée de la concertation par courriel à sylvain.andre@garant-cndp.fr 
 

 La possibilité pour la population de faire parvenir ses observations  
Pendant toute la durée de la concertation par courriel à urbanisme@communaute-
coutances.fr, ou par voie postale adressées à M. le Président de Coutances mer et bocage 
(Coutances mer et bocage, Hôtel de ville, BP 723, 50200 Coutances). 
 

 L’organisation de permanences pour échanger 
 Samedi 17 octobre et samedi 21 novembre 2020, de 9h30 à 12h30, salle R2 (Hôtel de 

ville, BP 723, 50200 Coutances). 
 

 L’organisation de réunions publiques (présentation, visite sur site, échanges) pour débattre 
 Lundi 26 octobre 2020, 18h30, salle R2 (Hôtel de ville, BP 723, 50200 Coutances). 
 Samedi 07 novembre 2020, 10h00, sur le site du futur projet (zone d’activités du 

Château de la Mare, rue Alexis de Tocqueville, 50200 Coutances), prévoir tenue 
adéquate. 

 Lundi 16 novembre 2020, 18h30, salle R2 (Hôtel de ville, BP 723, 50200 Coutances). 
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 Les outils de d’information du public 
 

Les avis de concertation ont été publiés dans deux journaux d’annonces légales locaux, Ouest-France et 
La Manche Libre. 
 

La Manche Libre – 02.10.2020 Ouest-France – 03.10.2020 

  
Figure 1 : Annonces légales publiées 
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Les avis de concertation ont été affichés à l’accueil de la Mairie de Coutances, au siège de Coutances 
mer et bocage et au service urbanisme de la communauté de communes. 
 
Les sites Internet1 de la ville de Coutances et de Coutances mer et bocage ont également publié des 
articles annonçant le début de la concertation, complétés au fur et à mesure de la concertation 
préalable. 
 
Des publications sur les réseaux sociaux2 (profils Facebook de la ville de Coutances et de Coutances mer 
et bocage) ont annoncé le début de la concertation, et ont été complétées au fur et à mesure de la 
concertation préalable. 
 
Un article dans le magazine communautaire de Coutances mer et bocage a été consacré à la 
concertation préalable, le magazine a été imprimé à 25 500 exemplaires et distribué dans les boîtes aux 
lettres sur tout le territoire communautaire. 
 

 
Figure 2 : Extrait du magazine communautaire  

Figure 3 : Affiche de concertation 

 
Des affiches de concertation ont été créées et affichées dans différents lieux de passage du public à 
Coutances : 

- À la mairie et au siège de Coutances mer et bocage, Hôtel de ville, BP 723, 50200 Coutances : 6 
affiches [Accueil des services administratifs (3), accueil des services techniques (1), secrétariat 
général de la communauté de communes (1), à l’entrée de la salle R2/accueil de la direction 
enfance/jeunesse (1)], 

- À la direction de l’urbanisme, 9 rue de l’Écluse Chette, à Coutances (3 affiches), 
- Au siège de l’entreprise JRegnault SAS (3 affiches), 
- À l’accueil de Centre Communal d’Action Sociale (2 affiches), 
- À l’accueil du centre d’animation Les Unelles (2 affiches), 
- À l’Office du Tourisme (sur l’écran extérieur). 

 

                                                                 
1 Publications des sites Internet en annexe du présent document 
2 Publications Facebook en annexe du présent document 
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Figure 4 : Cartographie de l’affichage des affiches de la concertation 

Des vidéos ont été réalisées afin de présenter l’actuel site et le futur site de projet. 
- Par l’entreprise JRegnault SAS : disponible via un lien sur le site Internet de Coutances mer et 

bocage, https://www.youtube.com/watch?v=Tb-OVctiLt4&feature=youtu.be 

- Par Coutances mer et bocage : disponible via un lien sur le site Internet de Coutances mer et bocage, 

https://www.youtube.com/watch?v=447UNBA4-xc&feature=emb_logo , vidéo visionnée 232 fois 

 
Des articles de presse ont relayé la démarche de concertation préalable tout au long de son 
déroulement.  

 

 
Figure 5 : Article de presse Ouest France – 24.09.2020 
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Figure 6 : Article de presse La Manche Libre – 03.10.2020 
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Figure 7 : Article de presse Ouest France – 13.10.2020 
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Figure 8 : Article de presse Tendance Ouest – 13.10.2020 
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Figure 9 : Article de presse La Manche Libre – 15.10.2020 
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Figure 10 : Article de presse La Presse de la Manche – 18.10.2020 

 
Figure 11 : Article de presse Ouest-France - 29.10.2020 

Accusé de réception en préfecture
050-200067023-20210519-21_01403-DE
Date de télétransmission : 19/05/2021
Date de réception préfecture : 19/05/2021



18 

 
Enseignements tirés de la Concertation Préalable 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

 
Figure 12 : Article de presse La Manche Libre – 14.11.2020 

 
Figure 13 : Article de presse Ouest-France – 20.11.2020 

 Les points d’informations sur le projet 

Accusé de réception en préfecture
050-200067023-20210519-21_01403-DE
Date de télétransmission : 19/05/2021
Date de réception préfecture : 19/05/2021



19 

 
Enseignements tirés de la Concertation Préalable 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

 
Afin de mettre à disposition du public les informations relatives au projet, Coutances mer et bocage a 
prévu deux sites d’accueil. 
- À la mairie et au siège de Coutances mer et bocage, Hôtel de ville, BP 723, 50200 Coutances 

- À la direction de l’urbanisme, 9 rue de l’Écluse Chette, à Coutances 

 

 
Figure 14 : Stand de la concertation à l’accueil de la mairie de Coutances 

 
Figure 15 : Accueil du service urbanisme de la communauté de communes de Coutances mer et bocage 
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Des exemplaires du dossier de concertation (50 exemplaires) et du livret de concertation (100 
exemplaires) ont été mis à disposition du public, pendant toute la durée de la concertation : 

- À la mairie et au siège de Coutances mer et bocage, Hôtel de ville, BP 723, 50200 Coutances 

- À la direction de l’urbanisme, 9 rue de l’Écluse Chette, à Coutances 

- Depuis le site Internet de Coutances mer et bocage www.coutancesmeretbocage.fr 

- Depuis le site Internet de la ville de Coutances www.coutances.fr 

 
Une maquette à l’échelle 1/500e du site et du projet a été mise à disposition du public. 

- Installée à l’accueil de la mairie et au siège de Coutances mer et bocage, Hôtel de ville, BP 723, 

50200 Coutances. 

- Installée en salle R2 pour la permanence du 21 octobre 2020, et pour la réunion publique du 26 

octobre 2020. 

 

 
Figure 16 : Maquette du projet à l'échelle 1/500e 

 Les évènements de la concertation 
 

 
L’organisation de permanences pour échanger en présence du garant de la concertation 
- Le samedi 17 octobre 2020, 9h30 - 12h30, salle R2, de l’Hôtel de ville de Coutances 

o 9 participants 
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Figure 17 : Participants à la permanence du 17 octobre 2020 

 
Figure 18 : Stand de la concertation lors de 

la permanence du 17 octobre 2020 

- Le samedi 21 novembre 2020, 9h30 - 12h30, salle R2 de l’Hôtel de ville de Coutances sur rendez-

vous 

o 7 participants 

 

 
Figure 19 : Participants à la permanence du 21 novembre 

2020 

 
Figure 20 : Stand de la concertation lors de la permanence du 

21 novembre 2020 

L’organisation de réunions publiques : 
- Le lundi 26 octobre 2020 à 18h30, en salle R2 à l’Hôtel de ville de Coutances 

o 19 participants 

o Un compte-rendu disponible sur le site Internet de Coutances mer et bocage 
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Figure 21 : Participants à la réunion publique du 26 octobre 2020 

 
- Le samedi 07 novembre 2020 à 10h, sur le site du futur projet (zone d’activités du Château de la Mare, 

rue Alexis de Tocqueville, à Coutances) [Annulée] Afin de présenter le site une vidéo a été proposée en 

remplacement de la réunion du 07 novembre 2020 disponible via un lien sur le site Internet de 

Coutances mer et bocage, https://www.youtube.com/watch?v=447UNBA4-xc&feature=emb_logo 

 

- Le lundi 16 novembre 2020 à 18h30, en salle R2 [Organisée en visio-conférence] 

o 5 participants 

 

 
Figure 22 : Participants à la réunion publique du 16 novembre 2020 
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 Les contributions du public 
 
Contribution dans les registres de concertation 

- 21 contributions ont été comptabilisés dans les registres de concertation3. 

 
Contribution par courriel urbanisme@communaute-coutances.fr 

- Pas de contribution 

 
Contribution directe auprès du garant de la concertation par courriel à sylvain.andre@garant-cndp.fr 

- Une contribution4 

 
Contribution par voie postale à adresser à M. le Président de Coutances mer et bocage à l’adresse du siège de 
Coutances mer et bocage. 

- Pas de contribution 

 

Chapitre 2. Les enseignements de la concertation préalable 
 

I- De la mobilisation à la participation 
 
La concertation a été menée de manière active tout au long des 5 semaines de concertation, et ce en dépit du 
contexte sanitaire (2e période de confinement à partir du 29 octobre 2020), dans lequel elle s’est déployée. La 
collectivité a utilisé différents canaux de communication afin de mobiliser au mieux le public et a réadapté les 
modalités de la concertation. 
 
La participation du public a été modérée, se sont principalement mobilisés les riverains du futur site, qui ont 
participé pour certains d’entre eux à l’ensemble de rendez-vous organisés. 
 
Le contexte sanitaire, et le second confinement n’ont pas permis la tenue de la « marche exploratoire » souhaitée 
par la collectivité. En accord avec le garant et au regard des contraintes liées au confinement, une vidéo a été 
présentée en remplacement de cette « marche exploratoire ». 
 
La participation modérée à cette démarche de concertation préalable peut s’expliquer par le fait que : 

- l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur est un projet connu et prévu au document d’urbanisme 
approuvé en 2008, 

- le secteur est en extension directe d’une zone d’activités existante, la ZA du château de la Mare, 
- la collectivité est propriétaire du foncier, 
- le projet prévoit la création de 40 emplois dans un contexte économique affecté par la crise, 
- le contexte sanitaire était incertain. 

 
La concertation a été menée en toute transparence, les réponses ont été apportées en toute sincérité et avec 
les éléments connus au stade d’avancement des projets. 
 
Cette concertation a permis de souligner certaines préoccupations et enjeux environnementaux, qui ont fait 
l’objet d’une attention toute particulière. 
 
  

                                                                 
3 Extrait des registres de concertation en annexe du présent document 
4 Contribution en annexe du présent document 
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II- Le projets et les enjeux soulevés au cours de la concertation préalable  
 

Les enjeux soulevés lors de 
la concertation 

Les réponses apportées lors de la 
concertation 

Les enseignements tirés de la 
concertation 

Enjeux environnementaux 

Intégration du projet dans 
l'environnement 

Préservation des corridors 
écologiques et des haies bocagères 

Préservation de la zone humide et du 
cours d'eau 

Création d’un merlon planté 
d’essences locales 

Implantation altimétrique du futur 
bâtiment prenant en compte la 
topographie du site 

Proposition d’une orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation et d’une mise à jour 
du plan de zonage du PLU 

Préservation des corridors 
écologiques et des haies bocagères 

Préservation des arbres en phase 
chantier 

Préservation de la zone humide et du 
cours d'eau (en phase chantier 
également) 

Zone tampon à proximité des espaces 
sensibles 

Création d’un merlon planté 
d’essences locales au Nord 

Implantation altimétrique du futur 
bâtiment prenant en compte la 
topographie du site 

Orientation d’Aménagement et de 
Programmation annexée au PLU et 
mise à jour du PLU, avec un zonage 
adapté 

Enjeux patrimoniaux 

Vestiges archéologiques 
(fontaine oubliée, 
hippodrome, urne 

funéraire) 

Proximité avec le château 
de la Mare 

Zone tampon paysagée en limite 
Nord 

Zone tampon paysagée en limite Nord  

Préservation des cônes de vue, 
implantation altimétrique du futur 
bâtiment prenant en compte la 
topographie du site 

Utilisation de matériaux permettant 
une insertion du projet dans son 
environnement 
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Les enjeux soulevés 
lors de la concertation 

Les réponses apportées lors de la 
concertation 

Les enseignements tirés de la 
concertation 

Enjeux sociaux et économiques 

Nombre d'emplois 
créés à terme 

Investissements 
prévus 

Perspectives 
économiques de 

l'entreprise 

Aides économiques 
des collectivités… 

Souhait de devenir un leader national et 
international dans son champ de production, 
la nouvelle usine constituant un tremplin pour 
le développement futur de l'entreprise. 

40 emplois créés avec le développement des 
activités de l’entreprise 

Aides financières (400 000 €) à l’immobilier 
d’entreprises via un portage par le Conseil 
Départemental de la Manche 

Projet encouragé par les 
participants pour l’économie et 
l’équilibre social du territoire et 
pour son rayonnement 

Reconversion du site actuel 

Quelle reconversion 
du site actuel de la 

Guérie 

Quid des circulations 
entre les 2 sites (actuel 

et futur) 

L'entreprise JREGNAULT SAS envisage de 
développer une activité de service après-
vente et une production sur mesure sur le site 
actuel 

Adaptation du site actuel plus en 
adéquation avec l’environnement 
urbain proche 

 

III- Des mesures pour une information et une participation continue 
 
Sur les recommandations du garant, la collectivité souhaite poursuivre l’information et la communication autour 
du projet et cela à chacune des étapes du projet à venir, en continuant à mobiliser sur le projet dès que possible, 
en poursuivant le dialogue avec les citoyens. 
 
La page dédiée au projet sur le site Internet de la communauté de communes restera active et sera alimentée au 
fur et à mesure de l’avancement du projet. Les documents disponibles sur le site Internet sont également 
consultables au format papier au service urbanisme de Coutances mer et bocage (9 rue de l’Écluse Chette 50200 
COUTANCES). 
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Annexes 
Article sur le site Internet de Coutances mer et bocage www.coutancesmeretbocage.fr (mis à jour au fur et à 

mesure de la concertation préalable) 
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Article sur le site Internet de la ville de Coutances www.coutances.fr avec un lien de renvoie sur le site 
Internet de Coutances mer et bocage 
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Publications Facebook sur le profil de Coutances mer et bocage https://fr-fr.facebook.com/coutancesmeretbocage 

Pour le lancement de la concertation préalable

 
 

Publication suite aux modalités modifiées dans le cadre des nouvelles mesures sanitaires liées à la COVID-19 
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Publication pour la réunion du 16 novembre 2020, en visio-conférence 
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Publications Facebook sur le profil de la ville de Coutances https://fr-fr.facebook.com/vousetescoutances/ 

Pour le lancement de la concertation préalable 

 
 

Publication suite aux modalités modifiées dans le cadre des nouvelles mesures sanitaires liées à la COVID-19 

Accusé de réception en préfecture
050-200067023-20210519-21_01403-DE
Date de télétransmission : 19/05/2021
Date de réception préfecture : 19/05/2021



34 

 
Enseignements tirés de la Concertation Préalable 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

  

Accusé de réception en préfecture
050-200067023-20210519-21_01403-DE
Date de télétransmission : 19/05/2021
Date de réception préfecture : 19/05/2021



35 

 
Enseignements tirés de la Concertation Préalable 

 

C O U T A N C E S   M E R   E T   B O C A G E 
Communauté de communes - Hôtel de ville – BP 723 – 50 207 COUTANCES cedex 

Publication pour la réunion du 16 novembre 2020, en visio-conférence 

 

 

 

Registre de concertation mis à disposition au siège de Coutances mer et bocage et à la mairie de Coutances 
(Hôtel de ville, BP 723, 50200 Coutances) 
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